
 

Le Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP)  

peut vous assister tout au long de votre démarche de plainte 

Le régime d’examen des plaintes dans le réseau de la santé et des services sociaux 

Plainte concernant :  

Un médecin, un dentiste, un  
pharmacien ou un résident œuvrant 

dans un établissement de santé et 
 de services sociaux 

Qui peut  
porter plainte?  

 

Toute personne 

Qui peut  
porter plainte?  

(Délai de réponse : 45 jours) 

1
er

 recours 

Agence de la santé et des services sociaux 

Commissaire régional aux  
plaintes et à la qualité  

des services 

2
e
 recours 

Protecteur du citoyen 

Délai maximum pour faire  
une demande : 2 ans 

(Délai de réponse : aucun) 

Plainte concernant :  

- Centre de santé et de services  
  sociaux (CSSS) : hôpital, CLSC et        
  CHSLD  

- Centre jeunesse  

- Centre de réadaptation  

- Ressource intermédiaire ou de type    

  familial 

1
er

 recours 

Établissement 

Commissaire local aux plaintes 
et à la qualité des services 

(Délai de réponse : 45 jours) 

2
e
 recours 

Protecteur du citoyen 

Délai maximum pour faire  
une demande : 2 ans 

(Délai de réponse : aucun) 

- Usager   

- Représentant  

  de l’usager 

- Héritier et 
  représentant  
  légal d’un  
  usager décédé 
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Qui peut  
porter plainte?  

1
er

 recours 

Établissement 

Médecin examinateur 

(Délai de réponse : 45 jours) 

2
e
 recours 

Comité de révision 

Délai maximum pour faire  
une demande : 60 jours 

(Délai de réponse : 60 jours) 

(suivi aux 60 jours) 

  Pour  é tude à  des f ins  d isc ip l ina ires  

Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 
 

Plainte concernant :  

- Résidence pour personnes âgées 

- Organisme communautaire  

- Entreprise de services ambulanciers  

- Ressource d’hébergement en  

  toxicomanie ou en jeu pathologique 

- Service ou fonction d’une Agence SSS  

Qui peut  
porter plainte?  

- Usager   

- Représentant  

  de l’usager 

- Héritier et 
  représentant 
  légal d’un 
  usager décédé 


